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1. Quatre principes pour la conduite de l’évaluation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

✓La conduite de l’évaluation ne se 
confond pas avec la seule notation, 
qui plus est dégressive par manques 

constatés.  
Elle articule appréciation d’un profil 
de compétences et la mesure de la 
qualité des savoirs mobilisés pour 
traiter de manière autonome les 

problèmes sous-tendus par les sujets. 

✓La conduite de l’évaluation et la 
notation qui en découle impose une 

régulation. Celle-ci repose sur des 
regards croisés, une recherche 

collégiale d’une juste distance, la 
prise en compte des analyses de ce à 
quoi les élèves ont su généralement 

répondre ou non, au contexte 
particulier d’une année scolaire 

donnée. 

✓Les programmes comme les sujets 
sont sous-tendus par une approche 

par compétences. En cohérence, 
l’évaluation est attentive à 

l’appréciation de la qualité des 
acquis de compétences, de 

connaissances, de culture et à leurs 
interactions. 

✓Les compétences travaillées des 
programmes principalement 

mobilisées par l’épreuve forment le 
cadre national commun à tous les 
évaluateurs. Il est enrichi d’outils 

élaborés collégialement et adaptés 
aux enjeux spécifiques à chaque sujet, 

dans une session donnée. 

1
Va-et-vient entre point 

de vue global, en 
surplomb, sur la copie, 

et mesure fine des 
acquis dans chaque 

composante de 
l'épreuve 

2
Ancrage sur un 

réferen?el na?onal 
commun de 

compétences, affiné 
dans un ou?l de 

conduite de l'évalua?on 
structuré dans la 

collégialité des jurys

4
Considéra?on portée  à 
la situa?on d'examen, à 

la nature de la 
con?nuité de forma?on, 
aux écarts de nota?on

3
Analyse des équilibres et 

des ar?cula?ons entre 
connaissances 

personnelles, savoir-
faire aHendus, 

sensibilité, recul réflexif
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2. Disposer d’une « boussole » pour se repérer dans la conduite de l’évaluation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Être sensible à la réception de 
l’œuvre d’art, aux conditions de 
celle-ci, aux questions qu’elle 
soulève et prendre part au débat 
suscité par le fait artistique 

• Exposer à un public ses productions, 
celles de ses pairs ou celles des 
artistes 

• Prendre en compte les conditions de 
la présentation et de la réception 
d’une production plastique dans la 
démarche de création ou dès la 
conception 

Va-et-vient entre point 
de vue global, en 

surplomb, sur la copie et 
mesure fine des acquis 

dans chaque 
composante de 

l'épreuve 

Ancrage sur un 
réferen=el na=onal 

commun de 
compétences, affiné 

dans un ou=l de 
conduite de l'évalua=on 

structuré dans la 
collégialité des jurys

Considéra=on portée  à 
la situa=on d'examen, à 

la nature de la 
con=nuité de forma=on, 
aux écarts de nota=on

Analyse des équilibres 
et des ar=cula=ons 
entre connaissances 
personnelles, savoir-

faire aDendus, 
sensibilité, recul réflexif

2ème partie B :  
NOTE D’INTENTION 
POUR UN PROJET 

D’EXPOSITION 

• Établir une relation sensible et structurée par 
des savoirs avec les œuvres et s’ouvrir à la 
pluralité́ des expressions 

• Être sensible à la réception de l’œuvre d’art, 
aux conditions de celle-ci, aux questions qu’elle 
soulève et prendre part au débat suscité par le 
fait artistique 

• Exposer à un public ses productions, celles de 
ses pairs ou celles des artistes 

 

NO 

I 

F 

S 

TB 

2ème partie A : 
COMMENTAIRE 
CRITIQUE D’UN 

DOCUMENT SUR 
L’ART 

Une conduite de l’évaluation dite 
par « profil » positionnant 

globalement et par étapes les 
qualités et la maîtrise des 

compétences, des connaissances, 
de la culture 

Une lecture et une analyse précises de 
chaque composante de l’épreuve ancrée dans 
les compétences travaillées des programmes 

et nourrie par des outils d’évaluation 
élaborés dans la collégialité des jurys ; 

certaines compétences étant partagées par 
plusieurs composantes 

Deux groupes de compétences 
travaillées des programmes 

principalement mobilisés par 
les sujets de la partie écrite  

EXPOSER 

QUESTIONNER 
LE FAIT 

ARTISTIQUE 

• Analyser et interpréter une pratique, une démarche, 
une œuvre 

• Se repérer dans les domaines liés aux arts plastiques et 
situer des œuvres dans l’espace et dans le temps 

• Établir une relation sensible et structurée par des 
savoirs avec les œuvres et s’ouvrir à la pluralité des 
expressions 

1ère partie :  
ANALYSE 

METHODIQUE D’UN 
CORPUS D’ŒUVRES 
ET REFLEXION SUR 
CERTAINS ASPECTS 

DE LA CREATION 
ARTISTIQUE

NO : non observable 
I : (maîtrise) insuffisante 
F : (maîtrise faible) 
S : (maîtrise) satisfaisante 
TB : très bonne (maîtrise) 
 


